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Quimper Bretagne Occidentale et l’Etablissement public Foncier de Bretagne 

(EPF) ont signé le 06 août 2018 une convention cadre qui définit les modalités 

d’intervention de l’EPF en lien avec leur 2ème programme pluriannuel d’intervention 

(PPI) 2016-2020. 

Cette convention devait prendre fin au 31 décembre de cette année. 

Compte tenu que le nouveau PPI ne sera approuvé que fin 2020, il est proposé de 

proroger l’actuelle convention cadre jusqu’à l’approbation de la convention cadre qui 

sera la traduction du nouveau PPI. 

 

*** 

 

Créé par le décret n°2009-636 du 08 juin 2009 modifié, l’Établissement Public Foncier 

de Bretagne, établissement public d’Etat, a pour vocation d’accompagner les collectivités 

dans la définition et la mise en œuvre de leur stratégie foncière. Dans cette optique, l’EPF est 

habilité à procéder, pour le compte des collectivités territoriales, des acquisitions foncières et 

immobilières de nature à faciliter la création de logements, notamment sociaux, le 

développement économique et, à titre subsidiaire, la protection des espaces naturels et 

agricoles. 

 

L’article L 321-5 du Code de l’Urbanisme prévoit que tout EPF doit adopter un 

programme pluriannuel d’interventions qui : 

« 1° Définit ses actions, leurs modalités et les moyens mis en œuvre ; 

   2° Précise les conditions de cession du foncier propres à garantir un usage 

conforme aux missions de l'établissement ». 

 

Le deuxième Programme Pluriannuel d’intervention de l’EPF, applicable sur la 

période 2016-2020, prévoit la possibilité de conclure avec chaque EPCI volontaire une 

convention cadre d’action foncière destinée à définir les principaux enjeux de son territoire et 

les priorités d’intervention. 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 

compte tenu de : 

- la publicité (par voie d'affichage), pour une durée de deux mois, 

à compter du : 14/12/2020 

- la transmission au contrôle de légalité le : 11/12/2020 

(accusé de réception du  11/12/2020) 

 

Acte original consultable au service des assemblées 

Hôtel de Ville et d'agglomération 

44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



 

Quimper Bretagne Occidentale et l’Etablissement public foncier de Bretagne ont ainsi 

signé le 06 août 2018 une convention cadre.  

 

L’article 4.3 de cette convention prévoit qu’afin de pouvoir répondre rapidement à 

d’éventuelles opportunités foncières stratégiques pour le développement de QBO, l’EPF 

pourra intervenir par exercice d’un droit de préemption, de priorité ou réponse à un droit de 

délaissement, sur l’ensemble du territoire de l’EPCI, à la demande expresse du titulaire dudit 

droit et sur délégation de ce titulaire 

 

L’article 5 de cette convention prévoit que sa durée de validité est ajustée sur la durée 

de validité du 2ème PPI, et qu’elle s’achèvera donc le 31 décembre 2020. 

 

L’EPFB a engagé la rédaction de son 3ème PPI, valable pour la période 2021-2025 qui 

devra être approuvée prochainement par son Conseil d’Administration et entrer en vigueur le 

1er janvier 2021. Il déterminera les grands enjeux portés par l’EPF Bretagne, notamment la 

priorité donnée au renouvellement urbain, à la lutte contre l’étalement urbain, à la production 

de logements sociaux et abordables, au développement économique et à la résorption des 

friches. 

 

Une nouvelle convention cadre sera ensuite à définir, sur la base d’une réflexion sur 

l’évolution du territoire et de ses enjeux, en tenant compte des orientations retenues au 3ème 

PPI de l’EPF. Il est par conséquent matériellement impossible de conclure cette nouvelle 

convention avant l’entrée en vigueur de ce 3ème PPI. 

 

Afin de pouvoir continuer à bénéficier de l’ingénierie de l’EPF, et de la possibilité de 

son intervention par préemption, entre le 31 décembre 2020 et l’adoption d’une convention 

cadre « 3ème PPI », il est proposé au conseil communautaire d’approuver la prolongation de la 

convention cadre actuelle jusqu’à la signature d’une nouvelle convention cadre « 3ème PPI » et 

au plus tard jusqu’au 31 décembre 2021.  

 

L’EPF en a fait de même par délibération de son conseil d’administration du 29 

septembre dernier. 

 

 

*** 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 5210-1 

à L 5210-4 et L 5211-1 à L 5211-62, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 5216-1 

à L 5216-10, 

 

Vu le Code de l’urbanisme et notamment les articles L 321-1 et suivant et R 321-1 et 

suivants, 

 

Vu le décret n°2009-636 du 8 juin 2009 portant création de l’Établissement Public 

Foncier de Bretagne, modifié par le décret n°2014-1735 du 29 décembre 2014, et notamment 

son article 2 qui indique que « ces missions peuvent être réalisées par l’établissement public 

foncier soit pour son compte ou celui de l’Etat et de ses établissements publics, soit pour celui 



des collectivités territoriales, de leurs groupements, ou de leurs établissements publics en 

application de conventions passées avec eux », 

 

Vu le 2ème Programme Pluriannuel d’Intervention (PPI) 2016-2020 de l’EPFB, 

approuvé par délibération du Conseil d’Administration n°C-15-17 en date du 24 novembre 

2015, prévoyant la possibilité de signer des conventions cadres entre l’EPFB et les EPCI de 

Bretagne, destinées à cerner les grands enjeux fonciers sur ces territoires et permettre une 

intervention par préemption, 

 

Vu la convention cadre entre l’EPFB et Quimper Bretagne Occidentale, signée le 

06/08/2018, 

 

Vu l’article 4.3 de cette convention cadre qui stipule qu’afin de pouvoir répondre 

rapidement à d’éventuelles opportunités foncières stratégiques pour le développement de 

l’EPCI signataire de la convention, l’EPF pourra intervenir par exercice d’un droit de 

préemption, de priorité ou réponse à un droit de délaissement, sur l’ensemble du territoire de 

l’EPCI, à la demande expresse du titulaire dudit droit et sur délégation de ce titulaire, 

 

Vu l’article 5 de cette convention cadre qui stipule qu’elle se terminera le 31 décembre 

2020, date de fin du 2ème PPI, 

 

Vu la délibération du conseil d’administration de l’EPF du 29 septembre 2020, valant 

avenant à la convention cadre signée le 06/08/2020 avec Quimper Bretagne Occidentale, et 

prolongeant sa durée jusqu’à la signature d’une nouvelle convention cadre 3ème PPI et au plus 

tard jusqu’au 31 décembre 2021, 

 

Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés : 

 

1- de prolonger jusqu’à la signature d’une nouvelle convention cadre et au plus 

tard jusqu’au 31 décembre 2021, la convention cadre signée le 06/08/2018 entre 

Quimper Bretagne Occidentale et l’EPFB ; que la présente délibération, associée à 

la délibération du Conseil d’Administration de l’EPFB du 29 septembre 2020, 

valent avenant de prolongation de ladite convention cadre ; 

 

2- de confirmer à l’occasion de cette prolongation et pour toute sa durée, la 

possibilité pour l’EPF d’intervenir par exercice d’un droit de préemption, de 

priorité ou réponse à un droit de délaissement, sur l’ensemble du territoire de 

QBO, à la demande expresse du titulaire dudit droit et sur délégation de ce 

titulaire. 

 

 

 


